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8. Considere qu'une connaissance complet~ 1e !'evo
lution politique et constitutionnelle des ternt01res non 
autonomes est essentielle a une evaluation exacte non 
seulement des progres realises par les territoires vers 
l'independance, mais aussi de leurs progres economiques, 
sociaux et culturels ; 

9. Prie de nouveau in.stamment les Etats Membres 
administrants interesses d'aider pleinement l'Assemblee 
generale a s'acquitter de ses fonctions en lui com
muniquant des renseignements d'ordre polititJ_ue et 
constitutionnel sur !'evolution des territoires qu'ils 
administrent; 

10. Prie le Secretaire general de communiquer aux 
Etats Membres responsables de !'administration des 
territoires non autonomes, au Conseil economique et 
social aux commissions economiques regionales et aux 
instit~tions specialisees competentes, afin qu'ils prennent 
les mesures necessaires, le rapport sur les progres rea
lises ainsi que les observations et conclusions du Comite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1536 (XV). Discrimination raciale 
dans les territoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 
Rappetant que les buts et principes des Nations Unies 

sont notamment d'assurer l'egalite de droits et de deve
lopper le respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion, 

Rappe/ant en outre que, par ses resolutions 644 
(VII) du 10 decembre 1952 et 1328 (XIII) du 12 de
cembre 1958, elle a recommande d'adopter certaines 
mesures en vue d'abolir, dans Jes territoires non auto
nomes, toutes les lois et pratiques discriminatoires 
fondees sur des considerations raciales, 

C onstatant avec une profonde inquietude, d'apres Jes 
renseignements donnes clans le rapport sur Jes prog~es 
realises dans les territoires non autonomes, que la dis
crimination raciale persiste clans plusieurs territoires et 
que, clans certains cas, des lois et des reglements con
tinuent a renforcer Jes pratiques discriminatoires4, 

1. Fait sienne !'opinion du Comite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes selon la
quelle la discrimination raciale non seulement viole les 
droits de l'homme, mais aussi fait obstacle au progres 
clans tous les domaines du developpement des territoires 
non autonomes5 ; 

2. Recommande aux Etats Membres administrants 
d'abroger ou d'annuler immediatement toutes les lois 
et tous les reglements qui tendent a encourager ou 
a sanctionner, directement ou indirectement, une poli
tique et des pratiques discriminatoires fondees sur des 
considerations raciales, et de tout faire pour decourager 
de telles pratiques par tous Jes autres moyens possibles; 

3. Prie instamment les Etats Membres administrants 
de donner suite sans delai et sans reserve a la recom
mandation, faite par le Comite des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes, de mettre au nombre 
des decisions qu'ils prendront pour resoudre le pro
bleme des relations raciales celle d'accorder a tous les 
habitants le plein exercice des droits politiques fonda-

4 /bid., Zeme partie, par. 177. 
Ii Ibid., par. 188. 

mentaux, en particulier du droit de vote, et celle 
d'etablir l'egalite entre tous les habitants des territoires 
non autonomes, sans distinction de race ; 

4. Prie les Etats Membres administrants de donner, 
au sujet de la presente resolution, tous les renseigne
ments pertinents au Comite des renseignements relatifs 
aux territoires non autonomes, pour lui permettre de 
faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa seizieme 
session. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1537 (XV). Rapport sur la situation economique 
des territoires non autonomes 

L' Assemblee generate, 
Rappelant que, par sa resolution 564 (VI) du 18 jan

vier 1952, elle a approuve le rapport special redige en 
19516 comme constituant un expose succinct mais 
reflechi de la situation economique et des problemes 
relatifs au developpement economique clans les terri
toires non autonomes, 

Rappetant en outre que, par sa resolution 846 (IX) 
du 22 novembre 1954, elle a approuve un autre rapport 
special sur la situation economique7 qui completait celui 
de 1951, 

Rappetant egaJ,ement que, par sa resolution 1152 
(XII) du 26 novembre 1957, elle a approuve un autre 
rapport special sur la situation economique8, 

Ayant re(u et examine un nouveau rapport sur la 
situation economique clans les territoires non auto
nomes9, etabli par le Comite des renseignements rela
tifs aux territoires non autonomes a sa onzieme 
session, en 1960, 

1. Frend acte du rapport sur la situation economique 
des territoires non autonomes, que le Comite des ren
seignements relatifs aux territoires non autonomer, a 
redige en 1960, et estime qu'il convient de l'etudi-:.r en 
le rapprochant des autres rapports mentionne,r, plus 
haut; 

2. Invite le Secretaire general a communiquer ce 
rapport, pour examen, aux Etats Membres qui admi
nistrent des territoires non autonomes, au Conseil 
economique et social, aux commissions economiques 
regionales, au Conseil de tutelle et aux institutions 
specialisees competentes ; 

3. Se declare persuadee que Jes Etats Membres qui 
administrent des territoires non autonomes signaleront 
ce rapport a !'attention des autorites chargees du deve
loppement economique de ces territoires. 

948eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1538 (XV). Diffusion, dans les territoires non 
autonomes, d'informations sur !'Organisa
tion des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappetant sa resolution 1465 (XIV) du 12 decembre 

1959 relative a la diffusion, clans les territoires non 

6 Ibid., sixieme sessio11, Supplement No 14 (A/1836), 3eme 
partie. 

7 Ibid., neuvieme session, Supplement No 18 (A/27~). 
2eme partie. 

s Ibid., douzieme session, Supplement No 15 (A/'3647 et 
Corr.I), Zeme partie. 

9 Ibid., quinzieme session, Supplement No 15 ( A/4371), 
3eme partie. 
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autonomes, d'informations sur !'Organisation des Na
tions Unies, 

Rappelant le principe de la primaute des interets des 
habitants de ces territoires, 

Considerant qu'en faisant connaitre a la population 
adulte des territoires non autonomes !'Organisation des 
Nations Unies, ses buts et ses principes, ainsi que les 
principes de la Declaration universelle des droits de 
l'homme, on l'inciterait vivement a s'interesser a 
l'ceuvre politique et aux objectifs pacifiques de !'Or
ganisation, 

Consciente du besoin toujours plus grand de repandre 
des informations sur !'Organisation des Nations Unies, 
<l'autant qu'il a fallu, en raison du rythme accelere des 
changements, se lancer immediatement clans une ceuvre 
d'information aussi vaste que possible, 

Ayant examine le rapport special du Secretaire ge
neral sur l'etat present de la diffusion, clans les terri
toires non autonomes, d'informations sur !'Organisation 
des Nations Unies10, 

C onsiderant que la diffusion d'informations en appli
cation de sa resolution 1465 (XIV) est encore loin 
d'etre satisfaisante, 

1. Frend acte du rapport special du Secretaire ge
neral sur la diffusion, clans les territoires non auto
nomes, d'informations sur !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. C onsidere que, parmi Jes mesures que certains 
Etats Membres administrants ont prises jusqu'ici pour 
diffuser parmi les habitants des territoires non auto
nomes des informations sur !'Organisation des Nations 
Unies, il n'en est aucune qui vise a s'assurer, pour 
repandre ces informations, la participation et l'appui 
actifs d'organisations representatives de ces habitants; 

3. Invite les Etats Membres administrants a faire 
de nouveaux efforts pour obtenir la participation et 
l'appui actifs desdites organisations representatives; 

4. Invite en outre les Etats Membres administrants 
a elargir et a accelerer la diffusion des informations, 
ainsi qu'a rendre la population plus consciente de !'exis
tence de !'Organisation et a l'y interesser davantage, 
en utilisant au maximum les moyens que le Service de 
l'information de !'Organisation des Nations Unies offre 
pour la diffusion des informations; 

5. Frie le Secretaire general d'examiner si le vo
lume, la qualite et la teneur des materiaux distribues 
permettent de repondre a la demande croissante dont 
ils font l'objet et d'aider les habitants des territoires 
non autonomes a comprendre facilement et clairement 
les buts et l'ceuvre de !'Organisation des Nations Unies; 

6. Frie le Secretaire general de prendre des mesures 
pour creer des centres d'information dans certains ter
ritoires, notamment en Afrique orientale et en Afrique 
centrale, au Papua et clans la region caraibe; 

7. Invite le Secretaire general a faire rapport a l' As
semblee generale, lors de sa seizieme session, sur Jes 
progres qui auront ete faits clans la mise en ceuvre de la 
presente resolution. 

948 eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

10 Ibid., quinzieme session, Annexes, points 37, 39, 40 et 41 
de l'ordre du jour, documents A/4471 et Add.I. 

1539 (XV). Participation des territoires non au
tonomes aux travaux de !'Organisation des 
Nations Unies et des institutions specialisees 

L' Assemblee genfrale, 
Rappela"nt ses resolutions 566 (VI) du 18 janvier 

1952, 647 (VII) du 10 decembre 1952; 744 (VIII) 
du 27 novembre 1953 et 1466 (XIV) du 12 decembre 
1959, 

C onsiderant que la participation directe des terri
toires non autonomes aux travaux de !'Organisation 
des Nations Dnies et cles institutions specialisees est 
un moyen effitace de rapprocher ces territoires et leurs 
peuples de la realisation des fins enoncees au Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies, 

Reconnaissant que la participation de representants 
autochtones, dument qualifies, des peuples dependants 
a l'examen des questions qui sont d'un interet fonda
mental pour leur bien-etre est non seulement utile et 
desirable, mais qu'elle est egalement essentielle clans la 
phase actuelle du developpement des territoires non 
autonomes, 

C onstatant que la participation de quelques territoires 
non autonomes aux travaux de certaines commissions 
economiques regionales et institutions specialisees s'est 
montree un utile rnoyen de faciliter la marche du peuple 
de ces territoires vers l'autonomie complete ou l'inde
penclance, 

I. Considere que la participation directe des repre
sentants de la population autochtone des territoires 
non autonomes aux travaux des organes appropries de 
!'Organisation des Nations Unies est de l'interet des 
peuples de ces territoires et peut faire beaucoup pour 
accelerer le processus de leur emancipation; 

2. Invite Jes Etats i\Iembres aclministrants a assurer 
la participation de tels representants des territoires non 
autonomes aux travaux des organes appropries de !'Or
ganisation des Nations Unies; 

3. Invite egalement les Etats Membres administrants 
qui ne l'ont pas encore fait a proposer aux institutions 
specialisees et aux commissions economiques regionales 
de faire participer a leurs travaux, en qualite de mem
hres ou de membres associes scion Jes statuts de chaque 
o_r~ani~me, Jes territoires non autonornes, dont la par
t1c1pahon se ferait par le moyen de tels representants; 

4. Decide d'inscrire cette q~estion, en tant que point 
distinct, a l'ordre du jour provisoire de sa seizieme 
sess10n; 

5. Frie le Secretaire general de faire rapport a l'As
semblee generale, !ors de sa seizieme session, sur la 
mise en ceuvre de la presente resolution. 

9'48eme seance pleniere, 
15 decembre 1960. 

1540 (XV). Moyens d'etude et de formation of
ferts par les Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport11 que le Secretaire general 

Jui a adresse sur Jes moyens d'etude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants des terri
toires non autonomes, conformement a la resolution 845 
(IX) de l'Assemblee generale en date du 22 novembre 
1954, 

11 Ibid., documents A/4473 et Add.I a 3. 


